
LES DEUX BUFFETS 2020
N N-1 N-2 N-3

01/09/2020 au 
31/10/2020 (2 mois) ANNEE 2019 ANNEE 2018 ANNEE 2017

CHIFFRES D AFFAIRES 49 608,60 € 313 854,63 € 324 496,17 € 357 545,88 €
ACHATS MARCHANDISES 15 142,00 € 106 768,64 € 117 841,93 € 111 390,09 €

ACHAT MATIERES PREMIERES
AUTRES ACHATS

VARIATION DE STOCK
MARGES BRUTES 207 085,99 € 206 654,24 € 246 155,79 €

MARGE BRUTE REALISEE DURANT 
LES TRAVAUX 34 466,60 €

MOYENNE MARGE BRUTE DES 
TROIS DERNIERES ANNEES

MARGE MENSUELLE
marge annuelle/par le nombre de mois 

de l'année ou le nombre de mois de 
référence 17 233,30 €

CALCUL INDEMNISATION 
différence entre la marge brute 

mensuelle des 3 dernières années et 
celle de la période des travaux 1 097,15 € 1097,15X2 mois 2 194,29 €

CALCUL

219 965,34 €

18 330,45 €

Commentaires :   Période des travaux : septembre 2020 jusqu'à 
décembre 2020. Durant cette période, l'entreprise a été fermée en raison 

de la crise sanitaire de fin octobre à fin décembre 2020, notre calcul 
d'indemnisation se fera donc sur les deux mois d'ouverture (septembre et 

octobre 2020)


